
AIL D’AUTOMNE  
(ALIUM SATIVUM)

Merveilleuse plante pleine de vertus

Choisir son ail :
Lorsque vous achetez de l’ail à la jardinerie, nous 
vous recommandons de la choisir biologique ou 
une variété rustique et produite localement. Vous 
trouverez plusieurs variétés produites au Québec. 

Idéalement, vous pouvez garder vos cailleux les 
plus sains lors de vos récoltes à l’automne et les 
replanter l’année suivante, cela vous assura un 
contrôle de la qualité.

Éviter l’ail d’épicerie importé car les bulbilles 
peuvent avoir été irradiées ou traitées 
chimiquement pour empêcher la germination.

Plantation :
Planter votre ail un (1) mois avant le gel au sol 
soit de la mi-septembre à la fin octobre, cela 
donnera le temps au développement des racines 
et une levée au printemps plus hâtive.

Séparer les bulbilles et planter la pointe vers 
le haut couvrant de 2-3 cm de terre, laisser  
10-15 cm entre les cailleux.

Vous pouvez planter au printemps très tôt (avril-
mai). Il ne faut pas tarder pour permettre le cycle 
de croissance.

Couvrir d’un paillis, soit des feuilles déchiquetées 
ou de la paille pour une meilleure protection 
hivernale.

Croissance :
Au printemps enlever la paille, fertiliser avec un 
bon composte et du fumier de poule, biner et 
arroser au besoin, l’ail ne doit pas manquer d’eau. 
Vers la mi-juin la tige florale (fleur d’ail) pourra 
être coupée et consommée. 

À la mi-juillet, il faut arrêter d’arroser et de 
fertiliser.

Récolte :
Le moment peut varier selon les régions et les 
variétés. Vous pouvez récolter votre ail, lorsque 
la moitié des feuilles du bas sont jaunies et que 
celles du haut sont encore vertes.

Sortez les bulbes de la terre délicatement, 
nettoyez légèrement et laissez sécher.

Vous pouvez suspendre la plante entière pour le 
séchage ou sur un grillage dans un endroit chaud 
et ventilé, la durée du séchage est de 3 semaines.

Bon jardinage!
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